
Les amendes 
peuvent être 
directement 
adressées 
au conducteur 
d’un véhicule 
d’entreprise. 

D
epuis le 1er janvier 
2017, la désignation 
des auteurs de toute 
infraction au Code de 

la route impliquant un véhicule 
de société est devenue obliga-
toire. Mais aussi bien dans les 
PME que dans les grandes so-
ciétés, cette désignation n’est 
pas sans susciter d’éventuels 
problèmes. Relations sociales 
tendues, déni d’utilisation du 
véhicule, perte de temps… les 
sources de soucis sont nom-
breuses.
La solution : le transfert auto-
matisé. En clair : c’est le logiciel 

de gestion de fl otte qui transmet 
directement à l’Agence natio-
nale de traitement automatisé 
des infractions (ANTAI) les vio-
lations du Code de la route 
commises par les salariés. 
Avantage : la direction des res-
sources humaines n’a plus à 
intervenir ou à prélever sur le 
salaire des employés le mon-
tant des amendes. C’est un gain 
de temps pour les DRH et une 
responsabilisation d’o�  ce du 
salarié qui est immédiatement 
confronté à l’amende et à la 
perte de points. Libre à lui en-
suite de contester cette 

La gestion de 
fl otte connectée
s’occupe des amendes

amende… mais surtout de res-
pecter le Code de la route.
« Je me suis pris trois amendes 
consécutives dans sous le tun-
nel de l’autoroute A86. J’ai per-
du 6 points d’un coup. Avant, je 
n’aurais eu que les amendes. Ça 
m’a vacciné », témoigne Bra-
him, responsable commercial.
Les solutions de gestion de 
fl ottes qui sont reliées à l’ANTAI 
sont encore peu nombreuses : 

GAC Fine Fleet, Mapping 
Control, Total Fleet ou encore 
Athlon. Elles fonctionnent tou-
tefois aussi bien pour des véhi-
cules a� ectés à un salarié que 
sur des fl ottes partagées entre 
plusieurs d’entre eux. Il su�  t de 
s’identifi er au moment de la 
prise du véhicule via un smart-
phone ou un code personnel 
a� ecté. Dès lors, le conducteur 
de l’automobile est déterminé 

et l’amende arrive directement 
à son domicile. Elle est iden-
tique à une amende envoyée 
pour une voiture personnelle. 
Le conducteur incriminé peut 
donc la contester dans les li-
mites de la loi. Et si son em-
ployeur l’autorise à laisser 
conduire sa voiture de fonction 
par son conjoint, le couple doit 
alors gérer l’amende et la perte 
de points.

NUMÉRIQUE Pour éviter les tracas administratifs et 
sociaux, des solutions de gestion de fl ottes d’entreprise 

sont désormais reliées directement à l’ANTAI.

Liquidation 
judiciaire : 
quid des voitures 
de sociétés ?
Que se passe-t-il pour les autos d’une société quand elle est mise 

en faillite ? Maître Simon Ulrich, avocat à Lyon (Rhône), nous répond.

CAS N°1 : les voitures sont 
la propriété de l’entreprise
Dans cette situation, les 
véhicules sont inscrits dans les 
actifs de celle-ci. Ils sont donc 
vendus aux enchères par le 
liquidateur judiciaire. Le fruit 
de la vente servira à payer les 
dettes de l’entreprise : salaires, 
Etat (cotisations sociales, 
impôts divers) et créanciers… 
Une exception est toutefois 
possible. Si l’entreprise a 
souscrit un crédit et que 
l’organisme a mis une clause 
de réserve de propriété. 
Dans ce cas, le prêteur reste 
propriétaire du véhicule tant 
qu’il n’a pas été payé 
intégralement.
CAS N°2 : les voitures 
sont en LLD
Avant la faillite, le mandataire 
judiciaire va ordonner la rupture 
du contrat de LLD (Location 
Longue Durée) et la restitution 
du véhicule à la société 
de location, qu’elle soit 
indépendante ou fi liale 
d’un constructeur. Ça, c’est 
dans le cas très courant 
où le mandataire estime que 
la voiture n’est pas utile à 
l’activité de l’entreprise. Mais 

il y a des exceptions. Exemples : 
une société de transport 
de personnes ou une entreprise 
de plomberie qui a forcément 
besoin du véhicule pour 
intervenir.
CAS N°3 : les voitures 
sont en LOA
Le cas est très proche de 
la LLD. Dans le cas d’une 
LOA (Location avec Option 
d’Achat, crédit-bail ou leasing), 
l’organisme récupère une 
voiture qui était en cours 
d’acquisition. Dans le cas 
où il ne reste que quelques 
mensualités ou quelques 
milliers d’euros à payer, 
l’opération peut fi nalement 
lui être plus rentable.
Quid des pénalités des frais 
de restitution anticipée 
ou de remise en état ?
L’organisme les facturera très 
certainement… Mais le 
mandataire judiciaire ne les 
paiera pas et les inscrira dans 
les dettes. Peu de probabilité 
cependant qu’une fois 
l’entreprise liquidée par 
le tribunal de commerce, 
ces dettes soient recouvrées 
puisqu’elles seront les dernières 
à devoir être payées.
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